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NOTIFICATION, AU TITRE DE L'ARTICLE 12:1 B) DE L'ACCORD SUR LES
SAUVEGARDES, DE LA CONSTATATION DE L'EXISTENCE D'UN

DOMMAGE GRAVE OU D'UNE MENACE DE DOMMAGE
GRAVE CAUSÉ PAR UN ACCROISSEMENT

DES IMPORTATIONS

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 12:1 C) DE L'ACCORD
SUR LES SAUVEGARDES

Questions de la HONGRIE concernant la notification de l'ÉGYPTE1

La Mission permanente de la Hongrie a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 13 avril 2000.

_______________

1. Quelle évolution imprévue des circonstances au sens de l'article XIX:1 a) a conduit à un
accroissement des importations?

2. Comment les autorités égyptiennes ont-elles déterminé qu'il existait un lien de causalité entre
l'accroissement des importations et la baisse des facteurs de dommage pertinents et que la
concomitance de ces mouvements inverses n'était pas une coïncidence?

3. Veuillez nous communiquer les chiffres annuels des importations pour la période 1996-1999.

4. Pourriez-vous inclure une ventilation des chiffres des importations par type de lampes visé
par la mesure de sauvegarde?

5. Veuillez nous communiquer les données annuelles concernant la proportion des importations
par rapport à la production nationale pour la période susmentionnée?

6. Pourriez-vous décrire plus en détail la situation de la branche de production nationale pendant
la période susmentionnée et l'illustrer au moyen de statistiques établies sur une base annuelle,
notamment en ce qui concerne les stocks?

__________

                                                     
1 G/SG/N/8/EGY/2-G/SG/N/10/EGY/2 et Suppl.1.


